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BUREAU FÉ DÉ RAL D’EXAMEN  DES ÉVALUATIONS  ENVIRONNEMENTALES

RAPPORT ANNUEL

Introduction

En juin 1984, le décret sur les lignes directrices
visant le processus d’évaluation et d’examen e n
matière d’environnement a été publié dans le cadre
d’un amendement de 1979 à la Loi de 1971 sur
l’organisation du gouvernement. Ce décret indique un
certain nombre de modifications à apporter au Proces-
sus fédéral d’évaluation et d’examen en matière
d’environnement (PÉEE) dont une vise à ce que le
Bureau fédéral d’examen des évaluations environne-
mentales (BFEÉE) informe périodiquement le ministre
de l’Environnement au sujet de la mise en oeuvre du
PÉEE par les ministères responsables. Cela exige la
création de mécanismes interministériels de présenta-
tion de rapports et une définition précise de I’informa-
tion que doivent comprendre les rapports. Le présent
rapport indique les efforts faits à ces fins et présente
un résumé des activités relatives au PÉEE qui ont été
menées du 1”’ avril 1984 au 31 mars 1985. Le BFEÉE
entend continuer à produire des rapports annuels.

Modifications apportées au processus
d’évaluation et d’examen en matière
d’environnement

Le PÉEE, qui s’applique à toutes les activités du
gouvernement fédéral, a été établi par une décision du
Cabinet en décembre 1973 et modifié par le Cabinet
en février 1977. Le décret sur les lignes directrices
réaffirme les principes sur lequel il repose et précise les
rôles et les responsabilités de différents ministères
dans le cadre du Processus. Selon ce décret, le
Processus «est une méthode d’auto-évaluation selon
laquelle le ministère responsable examine, le plus tôt
possible au cours de l’étape de planification et avant
de prendre des décisions irrévocables, les répercus-
sions environnementales de toutes les propositions à
l’égard desquelles il exerce le pouvoir de décision et, si
ces répercussions sont considérables, défère la
proposition au Ministre pour qu’il la soumette à un
examen public par une commission».

La portée du Processus comprend expressément
tant les incidences sociales directement associées à la
proposition que ses incidences environnementales.
C’est-à-dire qu’elle englobe les effets que les change-

ments du milieu naturel peuvent faire subir directement
aux humains. De plus, l’examen public peut, si le
ministre de l’Environnement  et le ministre responsable
y consentent, englober d’autres facteurs tels que les
effets socio-économiques généraux, le bien-fondé
technique de la proposition et le besoin de sa réalisa-
tion.

Le Processus s’applique aux organismes gouverne-
mentaux de réglementation si aucun obstacle juridique
de l’empêche et si cela ne cause pas de chevauche-
ment de responsabilités. II peut y avoir un obstacle
juridique si un organisme de réglementation n’est pas
autorisé à fonder ses décisions sur des facteurs
environnementaux. II peut y avoir chevauchement des
responsabilités si un organisme de réglementation tel
que l’Office national de l’énergie réexamine pendant
des audiences publiques des questions faisant déjà
l’objet d’un rapport de commission découlant du
PÉEE. Le risque de pareil chevauchement est réduit de
beaucoup si le PÉEE est mis en application assez tôt
pendant la planification pour que le promoteur indique
dans la demande qu’il présente à l’Office les résultats
de l’examen réalisé selon le PÉEE. On s’attend à ce
que les sociétés d’État mettent le PÉEE en application
par principe, bien qu’elles n’y soient pas tenues. Le
PÉEE doit prévoir les incidences transfrontières et doit
être appliqué, sans examen public, aux projets cana-
diens d’aide à l’étranger.

La phase de l’évaluation initiale qui doit se dérouler
au sein des ministères responsables des activités
assujetties au PÉEE doit être rendue plus visible et plus
conséquente grâce à l’amélioration de la documenta-
tion et à l’augmentation de l’accès du public à I’infor-
mation au sujet des décisions. Les ministères sont
tenus de donner accès à l’information sur cette phase
du processus selon la substance et la lettre de la Loi
sur l’accès à l’information. De plus, ils doivent permet-
tre la présentation de réactions à cette information. Le
BFEÉE doit fournir aux ministères des directives sur la
sélection des propositions et une aide générale à
l’établissement et à la mise en vigueur de procédures
de mise en oeuvre. De plus, le BFEÉE doit publier un
résumé périodique de l’information présentée par les
ministères au sujet de leurs décisions de sélection.
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Les examens publics tenus en vertu de PÉEE sont
de plus en plus souples et permettent de traiter de
certains concepts le plus tôt possible pendant la
planification ou, s’il y a lieu, de mettre l’accent sur la
planification environnementale.

Le décret sur les lignes directrices visant le PÉEE
confirme le principe selon lequel les membres d’une
commission d’évaluation environnementale doivent
être nommés par le Ministre et doivent faire preuve
d’objectivité, ne pas être dans une situation de conflit
d’intérêts ou sujets à une influence politique, et
posséder des connaissances ou une expérience
particulière appropriées. II faut distribuer aux membres
d’une commission un mandat précis indiquant la
portée de leur examen. Le BFEÉE doit établir des
directives sur lesquelles les commissions fondent une
procédure détaillée applicable à chaque examen. Les
commissions doivent présenter un rapport de leurs
constatations non seulement au ministre de I’Environ-
nement,  comme c’était le cas auparavant, mais aussi
au ministre responsable.

Le ministère responsable, de concert avec tout autre
organisme fédéral auquel s’adressent les recommen-
dations de la commission, décide de la mesure dans
laquelle les recommandations deviennent des exigen-
ces avant la réalisation de la proposition et de la façon
d’annoncer toute exigence. De plus, le ministère
responsable doit s’assurer que toute décision décou-
lant des recommandations soit prise en considération
dans la planification, la construction et l’exploitation de
la proposition et que des programmes appropriés de
mise en oeuvre, d’inspection et de surveillance environ-
nementale soient établis.

Mise en œuvre du processus d’évaluation et
d’examen en matière d’environnement

Le BFEÉE a créé un groupe de travail interministériel
chargé de l’aider à établir des directives sur I’évalua-
tion initiale des propositions assujetties au PÉEE. Cela
donnera lieu à la publication, en 1985-1986, d’un
guide donnant aux ministères une interprétation des
politiques et des instructions connexes sur la mise en
oeuvre du PÉEE ainsi que des conseils sur la procé-
dure à suivre pour soumettre à une évaluation initiale
les propositions fédérales.

Par ailleurs, les ministères sont en train de rédiger de
nouvelles procédures de réponse aux exigences
prévues par le décret sur les lignes directrices visant le
PÉEE. Les ministères qui doivent le plus souvent
mettre le PÉEE en oeuvre sont censés achever d’éta-

blir leurs procédures d’ici la fin de 1985-  1986. De plus,
certains ministères dressent, selon le décret en ques-
tion, des listes des cas où une évaluation détaillée n’est
pas nécessaire. II s’agit des propositions qui sont
négligeables du point de vue de l’environnement.

Le BFEÉE est en train de rédiger un bulletin qui
comprendra un résumé des décisions prises par les
ministères pendant l’évaluation initiale. Ce résumé sera
fondé sur les renseignements présentés par les minis-
tères et incluera une description succincte de chaque
proposition et de la décision prise au sujet de son
importance environnementale. À la lumière de pareil
bulletin, les rapports annuels futurs pourront indiquer
précisément la mise en oeuvre du Processus au sein
des ministères. La première édition du bulletin paraîtra
en 1985-1986.

En janvier 1985, le BFEÉE a publié des procédures
pour les réunions publiques des commissions d’évalua-
tion environnementales, qui indiquent le mode de
fonctionnement fondamental d’une commission et les
règles à suivre pendant les réunions publiques. Toute
commission peut ajouter des points à ces procédures
afin d’établir ses propres procédures de fonctionne-
ment circonstanciées. Les membres des commissions
viennent principalement de l’extérieur de la Fonction
publique et comprennent des habitants des localités
intéressées, des autochtones et d’autres personnes
ayant des connaissances ou de l’expérience relative
aux questions à l’étude.

Examens réalisés par les commissions
d’évaluation environnementale

Les propositions qui, selon les ministères responsa-
bles, peuvent avoir des effets négatifs appréciables sur
l’environnement sont déférées au Ministre pour qu’il les
soumette à un examen public par une commission
d’évaluation environnementale. Les résultats des
examens réalisés par différentes commissions en
1984-1985 sont décrits ci-après. II est à noter que
plusieurs de ces examens ont été tenus conjointement
avec les gouvernements provinciaux. Les gouverne-
ments provinciaux ou territoriaux ont aussi participé
aux autres examens.

Production et transport d’hydrocarbures en mer
de Beaufort

Le rapport de commission sur une proposition visant
à extraire du pétrole et du gaz de la mer de Beaufort  et
de les transporter jusqu’aux marchés du sud a été
rendu public en juillet par les ministres de I’Environne-
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ment ainsi que des Affaires indiennes et du Nord
canadien. II indiquait que la production d’énergie serait
acceptable des points de vue environnemental et
socio-économique si elle commençait à petite échelle
et augmentait peu à peu. La commission a plus
précisément conclu qu’on pouvait installer un pipeline
enfoui de faible diamètre dans la vallée du Mackenzie
et qu’un gazoduc pourrait être installé par la suite dans
cette vallée si ces incidences sur les collectivités
locales ne dépassaient pas celles qui sont associées
au pipeline de faible diamètre. La commission a jugé
qu’on ne devrait pas permettre à des pétroliers de
transporter le pétrole aux raffineries de la côte est par
voie du Passage du Nord-Ouest tant qu’on n’aura pas
achevé un programme d’évaluation exigeant des
recherches et des préparatifs gouvernementaux et des
expériences subséquentes avec des pétroliers arcti-
ques de cote 10 dans des conditions précises.

La commission s’est rendue dans 22 collectivités et
a entendu les interventions de représentants de 31
collectivités du Nord. De plus, elle a tenu des réunions
dans les principales agglomérations régionales ainsi
qu’à Calgary et à Ottawa.

Un essai de financement des participants à l’examen
a constitué une des innovations en matière de procé-
dure. Les fonds ont été fournis par le ministère des
Affaires indiennes et du Nord canadien et administrés
par un comité spécial comptable au président exécutif
du BFEÉE. Ils ont été affectés aux participants pour les
aider à rédiger leurs mémoires et à se déplacer pour
assister aux réunions publiques de la commission. On
est en train d’évaluer l’efficacité de l’essai.

Doublement des voies du CN en
Colombie-Britannique

Le rapport de la commission destiné aux ministres
de l’Environnement  et des Transports sur la proposi-
tion de CN Rail visant à doubler la voie ferrée du CN
dans les vallées de la Thompson et du Fraser, en
Colombie-Britannique, a été publié en mars 1985.

La commission a conclu que le projet de construc-
tion d’environ 700 km de deuxième voie entre Vale-
mount et Vancouver pouvait être réalisé comme prévu
pourvu que certaines mesures soient prises. Bien
qu’elle ait jugé que la réalisation du projet n’aurait que
peu d’incidence sur les ressources de pêche des
bassins du Fraser et de la Thompson, la commission a
craint que la procédure actuelle de planification et
d’approbation ne suffise pas à assurer la protection
des pêches de subsistance et des ressources patrimo-
niales des indiens. Elle a recommandé que la procé-

dure en question soit élargie pour qu’y participent des
représentants indiens et qu’on tienne compte des
considérations des indiens le plus tôt possible pendant
la planification de l’aménagement.

La commission doit, selon son mandat, étudier à
titre distinct les répercussions environnementales à
long terme des activités de transport dans les corridors
des vallées du Fraser et de la Thompson. Elle a
discuté, pendant un atelier public tenu en juillet 1984,
d’un rapport d’experts-conseils sur les utilisations aux
fins des transports et les conflits éventuels entre
usagers et des ressources environnementales sensi-
bles. Un résumé des principaux sujets relevés par la
commission a été distribué en décembre pour faire
l’objet de discussions, pendant les ateliers tenus en
mars à Kamloops, Lytton et Vancouver, en vue de
trouver des solutions aux problèmes cernés au cours
de l’atelier de juillet.

Extension du port  de Québec

Le rapport de commission sur le projet d’extension
du port de Québec a été publié en octobre par le
ministre de l’Environnement  et le ministre d’État aux
Transports. Ce projet vise une extension de 42,5
hectares pour que les aménagements portuaires
comprennent des installations récréatives et une
ceinture de verdure devant servir de zone tampon. On
avait initialement demandé à la commission d’exami-
ner une proposition de l’administration du port visant
une extension de 440 hectares mais la superficie visée
a été réduite à deux reprises en réponse aux considé-
rations relevées pendant l’examen.

La commission a conclu que les plans d’extension
étaient acceptables à certaines conditions. Ces
dernières comprennent la restriction de l’extension à
un maximum de 42,5 hectares, la fixation d’une
période de construction précise ne tombant pas
pendant les migrations printanière et automnale des
oiseaux, la prise de mesures de réduction du bruit et
de la dégradation de la qualité de l’air pendant la
construction, l’établissement d’un programme et d’un
comité de contrôle, et la réalisation d’évaluations
environnementales et de consultations publiques
distinctes sur les activités futures relatives à I’aména-
gement portuaire agrandi.

Deuxième réacteur nucléaire à Pointe-Lepreau
(Nouveau-Brunswick)

La construction d’un deuxième réacteur de 630
mégawatts à Pointe-Lepreau a été proposée par
Maritime Nucléaire, consortium comprenant I’Énergie
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atomique du Canada Limitée et la Commission d’éner-
gie électrique du Nouveau-Brunswick. Une commission
créée selon le PÉEE a examiné en 1975 les plans du
premier réacteur installé à Pointe-Lepreau.

La commission nommée de concert par les ministres
fédéral et provincial de I’Environnement  a examiné
l’énoncé des incidences environnementales présenté
par le promoteur, publié un état des lacunes, procédé
aux réunions publiques et commencé à rédiger son
rapport.

Bon nombre d’innovations ont été réalisées pendant
l’examen. Afin d’axer les recherches et l’analyse sur
l’important, la commission a tenu des ateliers visant à
déterminer la nature et l’ampleur des questions et
problèmes associés à la proposition avant de publier
ses directives sur l’établissement de l’énoncé des
incidences environnementales. De plus, un groupe
consultatif d’experts a été créé afin d’aider à la
planification scientifique de cet énoncé,

Aménagement de villégiature de Shoal Lake
(Manitoba)

La commission a examiné l’énoncé des incidences
environnementales présenté en mai par la bande
indienne no 40, de Shoal Lake, sur sa proposition
d’aménagement d’environ 350 terrains de villégiature
dans le secteur nord-ouest de la rive du lac Shoal, près
de la limite entre l’Ontario et le Manitoba. C’est à ce
lac que Winnipeg puise son eau.

Après avoir étudié l’énoncé des incidences environ-
nementales, la commission a demandé à la bande des
renseignements complémentaires. La réponse de la
bande a été étudiée par la commission qui, en mars, a
indiqué à la bande qu’elle disposait de renseignements
suffisants pour procéder aux réunions publiques sur la
proposition.

Complexe hydro-électrique de la Rivière des
Esclaves (Alberta)

Depuis un an, le BFEÉE a discuté avec l’Alberta de
l’examen par une commission du projet d’aménage-
ment d’un complexe hydro-électrique dans la rivière
des Esclaves près de la limite entre l’Alberta et les
Territoires du Nord-Ouest. La réalisation de ce projet
pourrait modifier les niveaux des eaux dans le parc
national de Wood-Buffalo. Les discussions ont abouti à
une entente sur le partage des responsabilités entre le
gouvernement fédéral et l’Alberta en vue d’une colla-

boration entre la commission et l’organisme de conser-
vation des ressources énergétiques de l’Alberta.

Prospection au large de la côte ouest
(Colombie-Britannique)

Une commission a été nommée de concert par les
ministres fédéral et provincial de l’Environnement  en
juin 1984 pour étudier une proposition de Chevron
Canada et de Petro-Canada visant la reprise de la
prospection des hydrocarbures au large de la Colom-
bie-Britannique entre l’extrémité nord de l’île Vancou-
ver et la frontière qui sépare la Colombie-Britannique
de l’Alaska. Par la suite, Petro-Canada s’est retirée en
tant que promoteur, invoquant pour principale raison
son engagement dans d’autres domaines d’intérêt.

La commission a examiné les évaluations environne-
mentales initiales rédigées par les promoteurs et a
publié une ébauche de document indiquant les rensei-
gnements complémentaires devant être présentés.
L’ébauche a fait l’objet de discussions au cours de 17
réunions dans des collectivités de la côte de la Colom-
bie-Britannique en novembre 1984. On a établi le
document définitif par la suite. Les renseignements
complémentaires nécessaires ont été obtenus de
Chevron et de différents organismes fédéraux et
provinciaux en février. Des réunions publiques doivent
avoir lieu et le rapport de la commission doit être
déposé plus tard en 1985.

Exploitation du champ pétrolifère Hibernia
(Terre-Neuve)

La signature de l’accord sur l’Atlantique par le
gouvernement fédéral et Terre-Neuve a ouvert la voie à
un examen fédéral-provincial du projet de Mobil Oil
visant l’exploitation du champ pétrolifère Hibernia,
situé sur les Grands Bancs. La commission fédérale
actuelle a été élargie de manière à comprendre deux
nouveaux membres nommés par Terre-Neuve, un
desquels a été désigné CO-président.  Des réunions
publiques doivent avoir lieu pendant l’automne 1985 et
la commission doit déposer son rapport avant la fin de
l’année.

Conseil canadien de la recherche sur
l’évaluation environnementale

Le Conseil canadien de la recherche sur l’évaluation
environnementale (CCRÉE) a été créé en janvier 1984
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pour conseiller les gouvernements, l’industrie et les
universités sur les moyens d’améliorer les assises
scientifiques, techniques et administratives de I’évalua-
tion des incidences environnementales. II comprend 12
membres venant des gouvernements fédéral et provin-
ciaux, de l’industrie, de sociétés privées d’experts-
conseils, d’organismes non gouvernementaux et du
milieu universitaire. Le financement de ses activités est
administré par le BFEÉE. Le secrétariat du CCRÉE est
assuré par des employés du BFEÉE et d’Environne-
ment Canada.

Depuis un an, le CCRÉE a lancé plusieurs program-
mes destinés à favoriser la recherche. En février, il a
tenu des ateliers sur l’évaluation des incidences
cumulatives, de concert avec la National Academy of
Science des États-Unis, et sur l’évaluation des inciden-
ces sociales. Les comptes-rendus des deux ateliers
seront publiés en 1985-  1986.

Le CCRÉE a commencé à examiner l’application des
techniques de modélisation et de simulation à I’évalua-
tion des incidences environnementales et le recours à
l’évaluation des risques dans le cadre de cette évalua-
tion au Canada. De plus, il a aidé à préparer un
symposium international, auquel il participera, qui aura
lieu au Banff Centre. Ce symposium, commandité par
Environnement Canada, portera sur la vérification des
résultats des évaluations environnementales et la suite
qui leur est donnée.

Afin de favoriser la recherche et d’aider les étudiants
des cycles supérieurs en évaluation des incidences
environnementales, le CCRÉE a établi un programme
d’adjudication de recherches à des étudiants qu’il
commencera à mettre en oeuvre en 1985- 1986.

Participation du BFEÉE à des activités
internationales

Le BFEÉE a participé aux activités d’un groupe
d’experts en évaluation des incidences environnemen-
tales créé par la Commission économique pour
l’Europe, des Nations-Unies. Le but principal du
groupe a été l’échange d’information entre pays
participants. De plus, un groupe de travail à été chargé
d’examiner des études de cas de certains pays
membres, y compris deux projets canadiens, le projet
routier de Banff et le projet hydro-électrique du cours
inférieur du Churchill.

Un employé du BFEÉE participe à un groupe spécial
de l’Organisation pour la coopération et le développe-
ment économiques (OCDE) sur l’application de
l’évaluation des incidences environnementales à l’aide
au développement. Ce groupe a relevé les propositions
dont l’évaluation des incidences environnementales
s’impose le plus. II recommandera une procédure à cet
effet aux comités de I’OCDE sur l’aide au développe-
ment et l’environnement.

Un autre employé du BFEÉE a participé à la pre-
mière session du groupe d’experts en droit de I’envi-
ronnement du Programme des Nations-Unies pour
l’environnement (PNUE) qui portait sur l’évaluation des
incidences environnementales. Le PNUE a demandé à
ce groupe de travail d’établir des principes et des
lignes directrices en matière d’évaluation des inciden-
ces environnementales.

Depuis un an, le BFEÉE a collaboré à la réalisation
d’un projet de prestation d’aide didactique et autre en
matière d’évaluation environnementale au gouverne-
ment de l’Indonésie. Ce projet canado-indonésien de
perfectionnement de la main-d’oeuvre dans le domaine
de l’environnement est administré par l’Institut des
études sur les ressources et l’environnement, de
l’université Dalhousie, pour le compte de l’Agence
canadienne de développement international.

En octobre, un employé du BFEÉE a présenté
pendant un colloque international sur la gestion de
l’environnement un document au sujet de l’évaluation
environnementale associée à la proposition de produc-
tion et de transport d’hydrocarbures en mer de
Beaufort.

Le président exécutif du BFEÉE a mené une déléga-
tion canadienne à un atelier australo-canado-néo-
zélandais sur les procédures d’évaluation des inciden-
ces environnementales qui a eu lieu à Wellington en
mars. Les participants ont discuté notamment des
rapports entre l’évaluation des incidences environne-
mentales et les procédés de planification et d’établis-
sement de politiques, et particulièrement des inciden-
ces du développement sur les autochtones. La
délégation canadienne comprenait des spécialistes de
différents gouvernements et de l’industrie et quatre
autochtones (indiens et inuit), dont l’apport a déter-
miné la fécondité des séances sur les intérêts des
aborigènes.
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Dépenses

Les dépenses du BFEÉE au cours de l’année
financière 1984-85 ont été de 3 027 000 $. De ce
montant, 1 322 OOO$  ont été consacrés à la rémunéra-
tion et aux avantages de 28 employés et 1 705 000 $
ont été affectés à l’exploitation. Environ 56 pour cent
des dépenses d’exploitation (963 662 $) ont servi à
l’obtention, par voie de marché, de services profes-
sionnels du secteur privé. Voici une répartition par
programme des dépenses d’exploitation :

Pourcentage
Programme Dépenses du total

1. Examens par les com-
missions 999 000 $ 58,5

2. CCRÉE et soutien de la
recherche 280 000 $ 17,0

3. Mise en oeuvre du
PÉEE 147000$ 895

4. Administration 279 000 $ t6,O

Total 1705000$ 100%
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Annexe I - Publications qui ont paru en 1984-1985

1.

2.

Production et transport d’hydrocarbures en mer de Beaufort - rapport de la Commission d’évaluation
environnementale, juillet 1984.

CN Rail - Programme de doublement des voies - Colombie-Britannique - rapport de la Commission d’évaluation
environnementale, mars 1985.

Extension du Port de Québec - rapport de la Commission d’évaluation environnementale, septembre 1984.

Les commissions d’évaluation environnementales - Procédures pour les réunions publiques, mars 1985.

Registre des projets - janvier 1985.

Évaluation environnementale au Canada, répertoire des cours et de la recherche universitaires, 1983-1984.


